
§ Clubs
§ CHF 70.– par membre ayant le droit de vote
§ CHF  0.– par membre partenaire
§ CHF 10.– d'affectation spéciale en faveur de la SST SA par

membre ayant le droit de vote (sans les juniors)
§ CHF 20.– par junior

§ Classes
§ CHF 100.– Classes de dériveurs
§ CHF 300.– Classes de lestés

§ Droit d'admission pour les clubs et classes CHF 200.–

§ Swiss Sailing League Association CHF 300.–
§ Membres associés CHF 200.–
§ Membres directs (sans licence de régate) CHF 100.–

Cotisations des clubs et classes Cotisations membres associés / membres directs

§ Taxe de publicité (+ TVA 7.7%)  CHF 0.75 x L en mètre
élevée au cube (m3)

§ Taxe licence journalière max. CHF  25.–
(dont CHF 5.– pour SwS)

§ Taxe de recours (+ TVA 7.7%)   CHF  60.–

Taxes

Cotisations et taxes à partir de 2024
selon décision de l'assemblée générale du 11 novembre 2023


